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Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques   

Cité Administrative   Madame Cécile LARRIEU 
CS 67566    1, Rue Ahaxe 
64080 PAU Cedex   64220 AHAXE ALCIETTE BASCASSAN 
      
Réf : AF/AF  
 
Affaire suivie par : Annie FAUSTIN   
Téléphone : 06.87.94.26.70 
ddets-sap@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

 

Madame, 

Vous avez déposé une demande de gestion administrative via l’application NOVA 2 en date du 07 Janvier 
2023 portant à notre connaissance la cessation d’activité de votre structure à la date du 28 Décembre 2022.   

Votre demande a été validée en date du 07 Janvier 2023. 

Ainsi, à compter du 29 Décembre 2022, vous n’êtes plus déclarée en tant qu’organisme de services à la 
personne. De ce fait, vous ne bénéficiez plus des avantages liés à cette mesure et vous n ’avez plus aucune 
obligation relative aux services à la personne (statistiques). 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
 
Fait à Pau, le 09 Janvier 2023 

P/ le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  
  

 
Annie FAUSTIN 

 

 
 
 
 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-01-09-00001 - Abandon de délaration LARRIEU CECILE 6



Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-01-09-00004

Déclaration pour les services à la personne

CANET MARIE-JOSEPH

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-01-09-00004 - Déclaration pour les services à la personne

CANET MARIE-JOSEPH 7



  
Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP352986673 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 05 Janvier 2023 par 
MME. LABADIE Marie-Joseph en qualité de dirigeante pour l'organisme CANET Marie-Joseph dont 
l'établissement principal est situé 18, Rue Auger de Subercaze – 64300 ORTHEZ et enregistré sous le N° 
SAP352986673 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 09 Janvier 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP921999082 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 12 Décembre 2022 par 
M. RICHARD Guillaume en qualité de dirigeant pour l'organisme EXPANSION 64 dont l'établissement 
principal est situé 5, Avenue Charles et Henri Moureu – 64400 OLORON-SAINTE-MARIE et enregistré sous le 
N° SAP921999082 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d’enfants de plus de 3 ans, 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile, 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Préparation de repas à domicile, 
•   Livraison de course à domicile, 
•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 
•   Assistance administrative à domicile, 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 09 Janvier 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-01-09-00003

Déclaration pour les services à la personne
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP947656575 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant subdélégation de signature 
à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 22 Décembre 2022 par M. 
FOURCADE Paul en qualité de gérant pour l'organisme FOURCADE Paul dont l'établissement principal est 
situé 13, Allées Marcel Campagnol – 64140 LONS et enregistré sous le N° SAP947656575 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Petits travaux de jardinage, 
•   Travaux de petit bricolage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 09 Janvier 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques   

Cité Administrative   Madame MONTAZEL Paola 
CS 67566    V&P SERVICES 
64080 PAU Cedex   88, Avenue d’Espagne 
Réf : AF/AF     64600 ANGLET 
                                                                    
Affaire suivie par : Annie FAUSTIN   
Téléphone : 06.87.94.26.70 
ddets-sap@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

Recommandé avec accusé de réception 

 

Madame, 
 
Je vous informe que votre demande de déclaration pour les services à la personne déposée via l’application 
NOVA 2 en date du 05 Janvier 2023 est rejetée. 
 
En effet, le 05 Janvier 2023, je vous ai adressé un courriel vous informant que j’émettais un rejet pour le motif 
suivant : 

« Après consultation de votre site internet, il s'avère que vous effectuez des prestations pour le 
compte des professionnels. L'intitulé sur la page d'accueil est : 
 
Nous sommes la solution pour la tranquillité d’esprit de votre famille et de votre entreprise ». 
 
Je vous précise qu'afin d'être déclaré comme organisme de service à la personne tout ou toute 
demandeur(euse) doit obligatoirement respecter le principe de la condition d'activité exclusive qui 
repose sur 3 principes cumulatifs soit  
 
- exercer une ou plusieurs activités telles qu'elles sont définies dans la circulaire du 11 avril 2019 (que 
je vous joins à toutes fins utiles) ainsi qu'à l'article D 7231-1 du Code du Travail, 
- n'intervenir que pour le compte de particuliers, 
- n'intervenir qu'aux domiciles des particuliers. 
 
Or, dans votre cas, vous êtes amenée à effectuer des prestations pour des professionnels. De ce fait, 
vous ne pouvez pas être éligible à la mesure des services à la personne ». 
 
Par ce motif, j'émets un rejet à votre demande.  
 
Vous ne pouvez donc pas faire bénéficier des avantages fiscaux et sociaux à vos clients propres au secteur 
des activités de services à la personne. 
 
La  présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification auprès du Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
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Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 
PAU peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. Il 
convient de le saisir via l’application informatique « télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Fait à Pau, le 09 Janvier 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-01-10-00005

Arrêté portant radiation de la liste ministérielle

des sociétés coopératives ouvrières de

production_Bois Formes et Sens
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-09-00006

Arrêté préfectoral du 09/01/23 portant

abrogation de l'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure  Adour rive gauche PK

117.945

Commune : LAHONCE

Pétitionnaire : LE BIHAN Catherine
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-09-00007

Arrêté préfectoral du 09/01/23 portant

autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche PK

117.945

Commune : LAHONCE

Pétitionnaire : POURQUERY Jean-Christophe
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-09-00005

Arrêté préfectoral du 09/01/23 portant

renouvellement d'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Bidouze rive droite PK

12.250

Commune : SAMES

Pétitionnaire : ASA DES COTEAUX DE SAMES
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-10-00002

Arrêté préfectoral du 10/01/23 portant

renouvellement de l'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche 

PK 51.500

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : COMMUNAUTE

d'AGGLOMERATION PAYS BASQUE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-12-00003

Arrêté autorisant la capture d'espèces piscicoles

afin de compléter les inventaires dans le cadre

de la réhabilitation des busages en place sur les

OT 1704, OT 1711, OT 1741, OT 1872, OT 1879 et

OT 1896 sur l'A63 sur les communes de Bayonne,

Bidart et Guéthary.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins d’inventaire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison d’initiation à la  faune et  aux espaces naturels,  études  et
conseils (MIFENEC) pour le compte des ASF en date du 9 janvier 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 11 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique afin de compléter
les inventaires déjà réalisés dans le cadre de la réhabilitation des busages en place sur les OT 1704,
OT 1711,  OT 1741,  OT 1872,  OT 1879  et  OT 1896  sur  l’A63,  sur  les  communes  de  Bayonne,  Bidart  et
Guéthary ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les autoroutes du sud de la France (n° SIRET 572 139 996 01058 ), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique afin de compléter les inventaires déjà réalisés dans
le cadre de la réhabilitation des busages en place sur les OT 1704, OT 1711, OT 1741, OT 1872, OT 1879 et
OT 1896 sur l’A63, sur les communes de Bayonne, Bidart et Guéthary.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Rachel Maurin, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Mazet, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 12 janvier 2023 au 15 février 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture et communes concernés :

Autoroute N°ouvrage Communes Cours d’eau 

A63 1704 Bayonne Arcoundaou

A63 1711 Bayonne Ruisseau de Sainte-Croix

A63 1741 Bayonne Ruisseau d’Ametzondo

A63 1872 Bidart Ruisseau d’Ithurbidea

A63 1879 Bidart Ruisseau Xuxuenia

A63 1896 Guéthary Ruisseau Baldareta

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.
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Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en aval de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par la MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre et le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 12 janvier 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-12-00004

Arrêté modifiant l'arrêté n°64-2022-10-17-00010

autorisant la capture d'espèces piscicoles dans le

cadre des travaux de mise en sécurité et de

nettoyage des canaux du moulin Simon sur le

Geü sur la commune de Maslacq)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
modifiant l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-17-00010

portant autorisation de capture des populations piscicoles
à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-17-00010 du 17 octobre 2022 portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins de sauvegarde ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-16-00003 du 16 novembre 2022 modifiant l’arrêté n° 64-2022-10-17-
00010 du 17 octobre 2022 portant autorisation de capture des populations piscicoles à des fins de
sauvegarde ;

VU la demande de prolongement de la période de validité de l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-17-00010
du 17 octobre 2022 sus-visé, présentée par les laboratoires des Pyrénées et des Landes pour le compte
de Monsieur Genet Laurent en date du 4 janvier 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 5 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de mise en sécurité et de nettoyage des canaux du moulin Simon sur le Geü, sur la commune de
Maslacq ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Validité
L’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-17-00010 du 17 octobre 2022 est modifié comme suit :

« La présente autorisation est valable  du 18 octobre 2022 au 31 janvier 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Geü sur la commune de Maslacq aux coordonnées précisées
dans la demande présentée par les Laboratoires des Pyrénées et des Landes. »

Les autres dispositions de l’arrêté n° 64-2022-10-17-00010 du 17 octobre 2022 demeurent inchangées.

L’arrêté  n° 64-2022-11-16-00003 du 16  novembre 2022 modifiant  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2022-10-17-
00010 portant autorisation de capture des populations piscicoles à des fins de sauvegarde est abrogé.

Article   2   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 3 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 4 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques  et  le  président  de  la  fédération  départementale  de  pêche et  de protection  du milieu
aquatique des  Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 12 janvier 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Laboratoires des Pyrénées et des Landes
88 rue des écoles 
64150 LAGOR

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-12-00001

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral

n°64-2022-17-09-00017 portant autorisation de

capture des populations piscicoles dans le cadre

de travaux de création d'un ouvrage hydraulique

sur le ruisseau Antzara erreka sur la commune

d'Ustaritz
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
modifiant l’arrêté préfectoral n°64-2022-11-09-00017

portant autorisation de capture des populations piscicoles
à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-09-00017 du 9 novembre 2022 portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins de sauvegarde ;

VU la demande de prolongement de la période de validité de l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-09-00017
du 9 novembre 2022 sus-visé,  présentée par la maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels,
études et conseils (MIFENEC) pour le compte du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en
date du 10 janvier 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 11 janvier 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 11 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de création d’un ouvrage hydraulique sur le ruisseau Antzara erreka, sur la commune d’Ustaritz ;

CONSIDÉRANT la possible présence de brochets potentiellement en période de reproduction, et afin
de limiter l’impact d’une pêche à l’électricité sur les géniteurs ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Validité
L’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-09-00017 du 9 novembre 2022 est modifié comme suit :

« La présente autorisation est valable du 14 novembre 2022 au 15 février 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et  commune concernés :  l’Antzara erreka, au niveau de la RD932, sur la  commune
d’Ustaritz. »

Article   2   : Moyens de capture autorisés
L’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-09-00017 du 9 novembre 2022 est modifié comme suit :

« Les poissons sont capturés à l’aide de filets et/ou d’épuisettes à l’occasion d’un premier passage, en
particulier  pour  évacuer  les  brochets  potentiellement  en  période  de  reproduction,  et  dans  un
deuxième temps par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
MIFENEC. »

Les autres dispositions de l’arrêté n° 64-2022-11-09-00017 du 9 novembre 2022 demeurent inchangées.

Article   3   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 4 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 12 janvier 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2023-01-06-00003

Arrêté n° 2023-olo-002 du 6 janvier 2023 relatif

aux travaux d�élargissement de la RN 134 entre

le PR 56+386 et le PR 58+462 et à l�ouverture

provisoire à la circulation de la nouvelle voie

entre le PR 57+490 et le PR 58+210 Commune

d�Ogeu-les-Bains
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ra Direction interdépartementale des routes
PRÉFET Atlantique
DES PYRÉNÉES
ATLANTIQUES
Li&’rté
Égalité
Fraternité

Arrêté n° 2023-olo-002 du

relatif aux travaux d’élargissement de la RN 134 entre le PR 56+386 et’iiPR 58+462 et à
l’ouverture provisoire à la circulation de la nouvelle voie entre le PR 57+490 et le PR 58+210

Commune d’Ogeu-les-Bains

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’ordre national du mérite

Le maire de la commune d’Ogeu-les-Bains

Vu le code de la route;

Vu le code de la voirie routière

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions

Vu l’arrêté interministêriel du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes et les arrêtés qui
l’ont modifié;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée

Vu le décret n° 2006 — 304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien Charles, préfet des Pyrènêes-Atlantiques;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00043 du 24 octobre 2022 du pr&et des Pyrénées-Atlantiques portant
délégation de signature à monsieur le directeur interdépartemental des routes Atlantique

Vu l’arrêté n° sub-2022-64-03 du 2 novembre 2022 portant subdélégation de signature par monsieur François
Duquesne, en matière de gestion et de police de la conservation du domaine public routier, de police de la
circulation routière, et en matière de contentieux et de représentation devant les juridictions;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-12-06-00007 portant autorisation environnementale pour la mise en sécurité de
la RN 134 entre Bélair et Oloron-Sainte-Marie;

Vu l’arrêté n°2022-olo-029 du 9 décembre 2022 réglementant la circulation sur la RN134;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national

Vu l’avis favorable du 24 novembre 2022 de la gendarmerie nationale d’Qloron-Sainte-Marie;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier;

Considérant qu’en raison des travaux d’élargissement de la RN côté nord entre les PR 57+972 et 58+2 10 et de
l’ouverture provisoire à la circulation dans le sens Qloron-Sainte-Marie/Pau de la nouvelle voie entre les PR
58+210 et 57+490. dans le cadre de l’opération de mise en sécurité dela RN 134 entre Bélair et Oloron, sur le
territoire de la commune d’Cgeu-les-Bains, il convient de mettre en oeuvre des mesures temporaires
d’exploitation,

19 aIlée des Pins
0531670
33073 BORDEAUX cedex
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Arrête

Article 1:

Larrété n°2022-olo-029 du 9 décembre 2022 réglementant la circulation sur la RN 134 entre les PR 56÷386 et
58+462 est abrogé à compter du lundi 9 janvier 2023 à 8h00.

Article 2:

A compter du lundi 9 janvier 2023 à 8h00 et jusqu’au vendredi 3 février 2023 à 17h00

Limitation de vitesse

Les usagers circulant dans le sens Pau/Oloron-Sainte-Marie sont limités à 70 km/h du PR 56±186 au PR
56+286 et à 50 km/h du PR 56+286 au PR 58+500.

Les usagers circulant dans le sens Oloron-Sainte-Marie/Pau sont limités à 70 km/h du PR 58÷650 au PR 58+550
et à 50 km/h du PR 58+560 au PR 56÷336.

j,pjçjpur de voie

Les usagers circulent dans les 2 sens de circulation sur une voie réduite é 3 m entre le PR 56+386 et le PR
58+450.

Interdiction de dépasser

Le dépassement est interdit dans le sens Pau/Oloron-Sainte-Marie du PR 56+086 au PR 58+500 et du PR
58+750 au PR 56+336 dans le sens Oloron-Sainte-Marie/Pau,

Sens Pau!Qloron-Sainte-Marie

La circulation est coupée sur la RN 134 du PR 56+630 au PR 57+972, elle est interdite à tous les véhicules, sauf
besoin de chantier La circulation est dévoyée sur la voie élargie Sud entre du PR 56+630 au PR 57+490. puis
sur la voie provisoire Nord du PR 57+490 au PR 57972.

La circulation est autorisée sur la RN 134 du PR 57+972 au PR 58210.

La circulation est coupée sur la RN 134 du PR 58+2 10 au PR 58+450, elle est interdite à tous les véhicules, sauf
besoin de chantier. La circulation est dévoyée sur la voie élargie Sud du PR 58+210 au PR 58+450.

Sens Oloron-Sainte-Marie/Pau

La circulation est coupée sur la RN 134 du PR 58+450 au PR 56+630, elle est interdite à tous les véhicules, sauf
besoin de chantier
La circulation est dévoyée sur la voie élargie Sud du PR 58+450 au PR 58+210. puis sur la nouvelle voie
comprenant le franchissement du « Pont Rouge » du PR 58÷210 au PR 57+490. puis sur la voie élargie Sud du
PR 57+490 au PR 56+630.

Accès chantier ((bassin 2»

Un accès de chantier, en entrée en tourne â gauche, est aménagé à une distance de 50m à l’Ouest de l’ouvrage
de franchissement du « Pont Rouge », côté gauche sens Oloron-Sainte-Marie/Pau. Cet accès est fermé à la
‘circulation sauf besoin du chantier

Un accès de chantier, en sortie en tourne â gauche, est aménagé à une distance de 50m à [Est de l’ouvrage de
franchissement du « Pont Rouge », côté gauche sens Oloron-Sainte-Marie/Pau. Cet accès est fermé à la
circulation sauf besoin du chantier
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Les véhicules et engins de chantiers sortant du chantier doivent marquer un temps d’arrét et céder le passage
aux usagers de la RN 134.

Les véhicules et engins de chantier sortant du chantier ont interdiction de tourner à droite.

interdiction de tourner à gauche entrée « bassin ZR

Les usagers circulant dans le sens Oloron-Sainte-Marie/Pau, à l’exception des véhicules et engins de chantiers,
ont interdiction de tourner à gauche au droit de l’accès ((bassin 2)), situé à une distance de 50m à l’Ouest de
l’ouvrage de franchissement du « Pont Rouge ».

interdiction de tourner à gauche sortie «bassin 2 »

Les usagers circulant dans le sens QloronSainte.MarieiPau ont interdiction de tourner à gauche au droit de la
sortie ((bassin 2», située à une distance de 50m à l’Est de l’ouvrage de franchissement du « Pont Rouge ».

Accès chantier « bassin 1»:

Un accès de chantier, en entrée et sortie en tourne à droite, est aménagé à une distance de 200m à l’Est de
l’ouvrage de franchissement du « Pont Rouge », côté droit sens Oloron-Sainte-Marie/Pau. Cet accès est fermé à
la circulation sauf besoin du chantier

Les véhicules et engins de chantiers sortant du chantier doivent marquer un temps d’arrêt et céder le passage
aux usagers de la RN 134.

Les véhicules et engins de chantier sortant du chantier ont interdiction de tourner à gauche.

Interdiction de tourner à droite «bassin 1 »

Les usagers circulant dans le sens Oloron-Sainte-MarieiPau ont interdiction de tourner à droite au droit de
l’accès bassin 1, situé à une distance de 200m à l’Est de l’ouvrage de franchissement du « Pont Rouge ».

Accès chantier « Radar tourelle »:

Un accès de chantier, en entrée et sortie en tourne à drolte. est aménagé au PR 57+130, côté droit sens
Pau/Oloron-Sainte-Marie. Cet accès est fermé à la circulation sauf besoin du chantier

Les véhicules et engins de chantiers sortant du chantier doivent marquer un temps d’arrêt et céder le passage
aux usagers de la RN 134,

Les véhicules et engins de chantier sortant du chantier ont interdiction de tourner à gauche.

Interdiction de tourner à droite au PR 5 1÷130

Les usagers circulant dans le sens Pau/Oloron-Sainte-Marie, à l’exception des véhicules et engins de chantiers,
ont interdiction de tourner à droite au droit de l’accès « Radar tourelle » PR 57+130.

interdiction de tourner à gauche au PR 57+ 130

Les usagers circulant dans le sens Oloron-Sainte-Marie/Pau ont interdiction de tourner à gauche au droit de
l’accès (C Radar tourelle » PR 57+130.

Refuge « Grand chêne »:

Un refuge, en entrée et sortie en tourne à droite, est aménagé au PR 57+030, côté droit sens Pau/Oloron-Sainte
Marie.

BMiigsjj Crête Saint Mafly»:

Un refuge, en entrée et sortie en tourne t droite, est aménagé au PR 57+350, cttè droit sens Pau/Cloron-Sainte
Marie.
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Alternatrnan uel

La circulation sur la RN 134 peut être alternée par feux de chantier réglés manuellement entre le PR 56+100 etle

PR 58+450. avec une distance maximale entre feux de 360 m sur le créneau horaire 7h00-19h00. La vitesse

maximale autorisée est alors fixée à 50 km/h dans la section considérée. Le dépassement et le stationnement de

tout véhicule autre que les véhicules et engins de chantier sont interdits sur la section considérée.

Alternat par feux tricolores

La circulation sur la RN 134 peut être alternée par feux de chantier entre le PR 56+100 et le PR 58+450, avec

une distance maximale entre feux de:

- 190m sur le créneau horaire 9h00-17h00

- 360 m sur le créneau horaire 19h00-7h00

La vitesse maximale autorisée est alors fixée â 50 km/h dans la section considérée. Le dépassement et le

stationnement de tout véhicule autre que les véhicules et engins de chantier sont interdits sur la section

considérée.

Régime de priorité

Les lignes d’effet des régimes de priorité, aux carrefours de la RN 134 et des voies communales côte Cami et

rue Lannemeda PR 56+900, et de ra crête Saint Marty PR 57+340, sont déplacées pour être adaptées à la

configuration du dévoiement de la circulation sur le réseau élargi au sud de la RN 1 34.

Article 3 en fonction de l’avancement du chantier lié aux aléas techniques, météorologiques ou sanitaires, les

mesures d’exploitation prescrites à l’article 2 du présent arrêté sont maintenues dans les mêmes conditions

jusqu’au vendredi 17 février 2023 à 17h00.

Article 4 la signalisation, conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routiére susvisée, est

posée, surveillée, entretenue et déposée par le groupement GUINTOLI / LABORDE / EUROVIA / MAS — 160

avenue de la Roudet — 33 500 LIBOURNE.

La signalisation nécessaire à la mise en oeuvre des mesures d’exploitation dêcrites à article 2 pourra être

posée, surveillée, entretenue et déposée par les concessionnaires réseaux, Enédis, Orange, SAUR et la

commune d’Ogeu en coordination avec le groupement GUINTOLI I LABORDE / EUROVIA I MAS

Toutes les sociétés interviennent sous le contrôle de la direction interdêpartementale des routes Atlantique

(district d’Oloron-Sainte-Marie / 061 d’Oloron Sainte-Marie).

Les entreprises informeront le Centre d’ingénierie et de Gestion du Trafic (CIGT) de la DIR Atlantique

(téléphone 05 56 065 065) du début et de la fin de l’intervention au démarrage du chantier et à chaque

modification des mesures temporaires d’exploitation mises en place.

Article 5 outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux

pour excès de pouvoir peut être déposé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à

compter de la date de publication du présent arrété.

ArtIcle 6 le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées

Atlantiques et affiché dans la commune d’Ogeu-les-Bains par les soins de monsieur le maire.
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Article 7:

- M. le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
- Mme la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie,
- M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrênées-Atiantiques (PAJSR/SRGC/SR),
- M. le maire d’Ogeu-les-Bains,
- M. le responsable de l’entreprise GUINTOLI/LABORDE/EUROVIAJMAS,
- M. le colonel du SDIS des Pyrénées-Atiaritiques,
- M. le directeur interdépartemental des routes Atlantique (district dOloron-Sainte-Marie),

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui est publié et affiché
conformément à la réglementation en vigueur

Fait à Ogeu-les-Bains, lefi.04’iDt3 — Fait à Bordeaux, le 05 JAN. ZULJ

Le Maire Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interdépartemental des routes Atlantique.

Le directeur adjoint chargé de l’exploitation

ôUf le d,rcteUr t nar
,

our ajo1nt chr6 ce excIoitat1Ofl

OldIer CAUDOUX
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2022-12-26-00020

Arrêté préfectoral Mines 2022/24 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France 

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers

(DADT) concernant le puits Ucha 1
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Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers

(DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-12-26-00019 - Arrêté préfectoral Mines

2022/25 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers (DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

82



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-12-26-00019 - Arrêté préfectoral Mines

2022/25 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers (DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

83



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-12-26-00019 - Arrêté préfectoral Mines

2022/25 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers (DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

84



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-12-26-00019 - Arrêté préfectoral Mines

2022/25 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers (DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

85



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-12-26-00019 - Arrêté préfectoral Mines

2022/25 du 26/12/2022

Second donné acte 

Société Totalenergies EP France

Déclaration d'arrêt définitif de travaux miniers (DADT) concernant le puits Mazères 6 (MZS6) 

86



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-01-12-00002

AP portant constitution de la formation

spécialisée du CSA Préfecture et SGCD 64

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-12-00002 - AP portant constitution de la formation spécialisée du CSA Préfecture et

SGCD 64 87



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-12-00002 - AP portant constitution de la formation spécialisée du CSA Préfecture et

SGCD 64 88



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-01-06-00001

Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté

préfectoral n° 64-2022-12-28-00001 portant

modification des statuts du SIRCOB

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 89



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 90



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 91



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 92



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 93



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 94



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-06-00001 - Arrêté n° 64-2023-01-06-00001 modifiant l'arrêté préfectoral n°

64-2022-12-28-00001 portant modification des statuts du SIRCOB 95



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-01-10-00001

Arrêté portant mandatement d'office d'une

dépense obligatoire sur le budget primitif 2023

de la commune de Montaut

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-01-10-00001 - Arrêté portant mandatement d'office d'une dépense obligatoire sur le

budget primitif 2023 de la commune de Montaut 96



Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et du Développement Territorial
Bureau du Développement Territorial 

et des Finances Locales

Arrêté n°                                                   portant mandatement d’office d’une dépense
obligatoire sur le budget primitif 2023 de la commune de Montaut

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.1612-16, ;

VU la correspondance de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 2 juin 2022
sollicitant le recouvrement auprès de la commune de Montaut du titre de recettes portant sur des
travaux sylvicoles de 2021 mentionné ci-après et dont elle est redevable à ce jour :

Date N° de la pièce Créancier Montant dû

01/12/21 1200483534 Mairie de Montaut 2 794,88 €

VU  la lettre de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 9 juin 2022 mettant en demeure le
maire de Montaut de procéder au mandatement de la somme précitée,

CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire,

CONSIDERANT l’absence  de  règlement  de  la  commune de  Montaut  suite  au  courrier  de  mise  en
demeure du 9 juin 2022,

CONSIDERANT que des crédits suffisants sont inscrits aux chapitres :
- 2117 « immobilisations corporelles – terrains - bois et forêts »
- 45811 « opérations d’investissement sous mandat - dépenses »
- 61524 « services extérieurs – entretien et réparations – bois et forêts »
du budget primitif 2023 de la commune de Montaut,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article   premier   : Il est procédé au mandatement d’office au profit de l’Office National des Forêts de la
somme de 2 794,88 € se rapportant à des travaux sylvicoles.

Article 2 : Cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits aux chapitres :
- 2117 « immobilisations corporelles – terrains - bois et forêts »
- 45811 « opérations d’investissement sous mandat - dépenses »
- 61524 « services extérieurs – entretien et réparations – bois et forêts »
du budget primitif 2023 de la commune de Montaut.
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Article 3 :  Le présent arrêté vaut mandatement d’office à l’encontre de la commune de Montaut en
application de l’article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales.

Article   4   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
et conformément aux dispositions de l’article R421-5  du code de justice administrative d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Pau (Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX).

Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques, le
responsable du SGC de Nay-Morlaàs, le maire de Montaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 10 janvier 2023

P/ le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Martin LESAGE
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GOPS/SOPE/2023-01/30 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU l'article L 1424-1 du code général des collectivités territoriales portant création de l'établissement 
public SDIS ; 

VU l'article R 1424-39 du code général des collectivités territoriales portant classement des centres 
d'incendie et de secours ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2017 approuvant le schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SDIS 64 en date du 23 juin 2022, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : les centres d'incendie et de secours du service départemental d'incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques sont classés comme suit : 
 

GROUPEMENT OUEST 

CIS CATEGORIE  

ANGLET 6 

BIDACHE 3 

CAMBO LES BAINS 4 

HASPARREN 4 

HENDAYE 5 

IHOLDY 2 

LABASTIDE-VILLEFRANCHE 1 

SAINT ETIENNE DE BAIGORRY (comprenant les centres d’intervention : 
Les Aldudes et Ossès) 

3 

SAINT JEAN DE LUZ 5 

SAINT JEAN PIED DE PORT 4 

SAINT PALAIS 3 

SAINT PEE SUR NIVELLE 4 

URT 4 

USTARITZ 3 

 

GROUPEMENT SUD 

CIS CATEGORIE  

ARETTE (comprenant le centre d’intervention saisonnier de la Pierre Saint 
Martin) 

3 

ARUDY 3 

BEDOUS 2 

LARUNS (comprenant le centre d’intervention saisonnier de Gourette) 3 

LASSEUBE 2 

LESCUN 1 

MAULEON 4 

NAVARRENX 3 
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GROUPEMENT SUD 

CIS CATEGORIE  

OLORON SAINTE MARIE 5 

SAUVETERRE DE BEARN 3 

TARDETS 3 

URDOS 1 

 

GROUPEMENT EST 

CIS CATEGORIE  

ARBUS 2 

ARTHEZ DE BEARN 3 

ARZACQ ARRAZIGUET 3 

GAN 4 

GARLIN 3 

LEMBEYE 3 

MONEIN 3 

MOURENX-ARTIX 5 

MILIEU PERILLEUX MONTAGNE 2 

NAVAILLES-ANGOS 4 

ORTHEZ 5 

PAU 6 

PAYS DE NAY 5 

PONTACQ 4 

PUYOO 3 

SALIES DE BEARN 3 

SOUMOULOU 5 

 
 
ARTICLE 2 : la validité de ce classement est de douze mois à compter de la date de prise d'effet du 
présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 10 janvier 2023 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental  
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GOPS-2023-01/56 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2022-12/4834 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-
pompier suivant : 
 

CHEF DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN MANCINO Olivier GOUE 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 10 janvier 2023 jusqu'au 28 février 2023. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 10 janvier 2023 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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SNCF Réseau – société anonyme au capital social de 621 773 700 euros 

15/17rue Jean-Philippe Rameau - CS 80001 - 93418 La Plaine Saint Denis cedex - SIREN 412 280 737 

Le Directeur Général Exécutif 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28, 

Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 

Vu la décision portant délégation de pouvoirs du président-directeur général au directeur général 

exécutif projets, maintenance et exploitation SIEGE-DP-E1-DPME-0010, 

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relative aux missions de la société SNCF-Réseau. 

Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 relative à l’utilisation du réseau ferroviaire, 

Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du 

code des transports, notamment son article 10, 

Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019. 

 

 Considérant la demande du Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques (64) de vouloir disposer 

d’une section de ligne non circulée depuis 1997, et afin de concrétiser un projet de voie verte ; 
 

 Considérant l’autorisation du ministre chargé des transports, en date du 23 septembre 2022, de fermeture 

administrative de la section comprise entre Saint-Martin-d'Arrossa et Saint-Etienne-de-Baïgorry, du PK 
238+538 au PK 243+345 de la ligne n° 661000 dite de Ossès-Saint-Martin-d'Arrossa à Saint-Etienne-de-
Baïgorry, étant précisé que son emprise sera maintenue dans le domaine public ferroviaire ; 
 

 Considérant l’instruction interne de SNCF-Réseau en date du 23 septembre 2022, validant la fermeture 

administrative de ladite section de ligne, au vu du dossier présenté en séance et des consultations conduites 
dans le cadre de ladite procédure, en vue d’une convention de transfert de gestion ; 

 
 
Et après en avoir pris acte,  

DECIDE : 

, 
ARTICLE 1er  
 

La section comprise entre Saint-Martin-d'Arrossa et Saint-Etienne-de-Baïgorry, du PK 238+538 au PK 243+345, 

d’une longueur de 4,807 kilomètres, de la ligne n° 661000 dite de Ossès-Saint-Martin-d'Arrossa à Saint-Etienne-

de-Baïgorry, est fermée. 

ARTICLE 2 
 

La section comprise entre Saint-Martin-d'Arrossa et Saint-Etienne-de-Baïgorry, du PK 238+538 au PK 243+345, 

d’une longueur de 4,807 kilomètres, de la ligne n° 661000 dite de Ossès-Saint-Martin-d'Arrossa à Saint-Etienne-

de-Baïgorry, est maintenue dans le domaine public ferroviaire. 

ARTICLE 3 
 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Pyrénées Atlantiques (64) et au Bulletin Officiel de SNCF-Réseau consultable sur son site Internet 
(http://www.sncf-reseau.com/fr). 
 
 
 

 
Fait à La Plaine Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
 
 

SIGNE :  

Le Directeur Général Exécutif 
 

 

Olivier BANCEL 
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